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Manuel des normes graphiques nationales 
Version 3 

Avant-propos
La Direction des services aux familles des militaires (DSFM) est heureuse de présenter cette version à jour du Manuel des normes graphiques nationales. Les modifications apportées au manuel introduisent nos nouvelles identités graphiques, et visent à améliorer la mesure dans laquelle on peut nous reconnaître visuellement et à préserver l’intégrité des identificateurs visuels existants de notre programme.
Le manuel a été mis au point pour aider le personnel et les bénévoles de tous les centres de ressources pour les familles des militaires/canadiens (CRFM/C) à mener à bien leurs activités de communications, d’édition et de promotion. Ces lignes directrices aideront le Programme des services aux familles des militaires (PSFM) à faire preuve de plus d’uniformité et de clarté, en ligne, à www.forcedelafamille.ca, ainsi que sur les sites des centres locaux.

Veuillez examiner le présent manuel et prendre note des différents identificateurs liés au programme qui y sont décrits : le logo du PSFM, le logo La famille : La force conjointe, le nouveau logo forcedelafamille et le logo de la nouvelle Ligne d’information pour les familles (LIF). Le manuel contient aussi des précisions sur l’utilisation du symbole du drapeau du ministère de la Défense nationale (MDN), et du mot-symbole « Canada ». Bien que l’image du ruban jaune Appuyons nos troupes ne soit pas un identificateur du PSFM, le présent document donne aussi des précisions à son sujet pour assurer que cette marque soit utilisée correctement et que son intégrité soit préservée.

Les versions française et anglaise du présent manuel sont disponibles en ligne, à www.aspfc.com/dsfm.

Les questions sur le contenu du présent manuel et sur l’application des divers logos présentés devraient être adressées à la gestionnaire des communications de la DSFM, dont les coordonnées sont données sur le site Web indiqué au paragraphe précédent.

La DSFM espère que le présent manuel permettra de clarifier comment, quand et pourquoi utiliser nos identificateurs graphiques et logos nationaux. L’utilisation uniforme d’identificateurs graphiques nets et de bonne tenue par tous les intervenants permettra de renforcer notre image de marque et de contribuer à la création de documents et de produits de communication plus puissants et plus efficaces.
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1. INTRODUCTION
1.1
Mise en contexte
La DSFM a dévoilé le logo du PSFM en avril 2004, lors du Forum national sur le leadership, une démarche qui s’inscrivait dans le processus d’élaboration de la marque. 

Le logo du PSFM tient lieu de symbole, traçant des liens vers le MDN/la DSFM, entre les différents CRFM/C et parmi eux. Le fait que les centres individuels utilisent le logo du PSFM fait d’eux des fournisseurs désignés de ce dernier, ce qui, du même coup, accroît leur crédibilité et leur autorité. L’utilisation du logo du PSFM par les CRFM/C et d’autres fournisseurs de services et intervenants agit comme un « sceau d’approbation » ou comme un gage de qualité et de confiance. 

Depuis 2004, la marque du PSFM a pris de l’ampleur et a évolué. En 2008, la DSFM a lancé la campagne de marketing La famille : La force conjointe avec un groupe d’intervenants clés. La campagne La famille : La force conjointe s’accompagnait de son propre logo complémentaire destiné au matériel et à ressources promotionnelles mis au point pour établir un rapport avec les familles des Forces canadiennes (FC). 

En 2009, le directeur général – Services de soutien au personnel et aux familles (DGSSPF) a présenté l’image du ruban jaune Appuyons nos troupes comme logo déposé et comme moyen de grouper les efforts de financement et de parrainage sous un identificateur unique et constant. L’image du ruban jaune peut être utilisée par les CRFM/C et les autres fournisseurs de services qui travaillent à appuyer le personnel militaire et leurs familles. 

S’efforçant de faire fond de nos services du PSFM, la DSFM crée en 2010 www.forcedelafamille.ca, le portail en ligne qui lie les familles des militaires à leur CRFM/C local, et à l’information, aux ressources et aux services disponibles pour elles à l’échelle nationale. Pour promouvoir cette nouvelle adresse de façon claire et attrayante, un logo forcedelafamille est créé et mis au jour pour marquer le lancement officiel du site Web, en 2011.

L’année 2011 voit aussi le lancement de la Ligne d’information pour les familles (LIF) — un service qui élargit la portée de l’ancienne Ligne d’information sur les missions —, qui permet aux familles des FC d’accéder à une vaste gamme de renseignements, à du soutien et à de l’aiguillage vers les services à leur disposition. Pour faciliter l’annonce de ses services nouveaux et améliorés à l’intention des familles, la LIF a elle aussi été dotée d’un nouveau logo.   

Étant donné que le PSFM est actif sur toutes les bases, escadres et unités des FC par le biais des CRFM/C, plusieurs milliers d’employés et de bénévoles sont appelés à se servir de la suite de logos liés au PSFM et à les conjuguer pour différents usages. L’utilisation appropriée des logos aidera certes à créer une identité de marque nationale reconnaissable sur-le-champ pour les services qui s’adressent aux familles des militaires, mais elle donnera également plus de poids aux activités de financement et insufflera un sentiment de fierté et une unité de pensée quant à la prestation des services destinés aux familles des militaires.

1.2
Objectif
Le présent manuel vise à vous donner des instructions précises sur la façon d’utiliser les divers logos liés aux services à l’intention des familles des militaires. Il expose les normes qui doivent être rigoureusement suivies pour assurer l’uniformité et l’utilisation conforme des logos. Ces composantes nous aideront à atteindre l’objectif de créer une identité immédiatement reconnaissable pour les services aux familles de militaires afin d’accroître la sensibilisation du public à cet égard et de faire en sorte que les divers services disponibles jouissent de la plus grande visibilité possible.
L’objectif premier du présent manuel est de réussir une symbolisation efficace et cohérente pour les services destinés aux familles des FC. Il est par conséquent essentiel que tout le matériel qui sera mis au point en lien avec ces services soit conforme aux normes énoncées en ces pages.
1.3
Portée
Les normes énoncées dans le présent manuel s’appliquent à tout le matériel produit par le PSFM ou pour lui par quiconque, dans tout format et pour quelque fin que ce soit. Cela comprend le matériel produit par les employés, les bénévoles ou les sous-traitants de la DSFM et des CRFM/C — que ce matériel soit destiné à un public externe ou aux employés.
Chaque fois que les logos exposés dans le présent manuel sont utilisés, ils doivent l’être en conformité avec ces normes. Il incombe à tous les intervenants du programme de veiller à ce que l’identité du PSFM et de ses marques associées soit utilisée correctement.

Bien que chaque moyen de communication détermine l’identité visuelle dans une certaine mesure, les normes graphiques s’appliquent à tous les produits créés, dont ceux-ci :

· les imprimés (dépliants, affiches, protège-documents, chemises, relieurs à feuilles mobiles, manuels, signets, certificats, etc.);
· les produits électroniques (site Web forcedelafamille.ca et sites secondaires, outils d’apprentissage en ligne, documents électroniques, CD-ROM, disquettes, etc.);
· les produits audiovisuels et d’expositions (présentations électroniques, présentoirs portatifs et fixes, produits destinés à la télévision, productions vidéo, etc.);
· les articles publicitaires et spéciaux (bannières, insignes porte-nom et autres produits publicitaires ou spéciaux, etc.). L’éventail des articles publicitaires et spéciaux sur lesquels les logos peuvent être apposés est pratiquement illimité. Faites preuve de jugement et de discernement dans l’utilisation des logos.

Si vous produisez du matériel dont le présent manuel ne traite pas, servez-vous des renseignements qu’il contient comme point de départ. Si vous avez des questions concernant l’utilisation ou l’application appropriée des logos, communiquez avec la gestionnaire des communications de la DSFM.

2. Programme des services aux familles des militaires 

2.1
Nom exact du programme
· Le nom français officiel du programme est : Programme des services aux familles des militaires.

· Le nom anglais officiel du programme est : Military Family Services Program.
· L’acronyme officiel du nom du programme est PSFM en français et MFSP en anglais.
Le nom du programme doit toujours apparaître dans l’une ou l’autre de ces formes, ou dans les deux. Par souci de clarté, il est préférable de n’utiliser l’acronyme sans référent qu’une fois que le nom du programme a été énoncé au long. Utiliser les parenthèses pour indiquer que c’est l’acronyme qui sera utilisé dans le reste du texte en lieu et place du nom du programme : Programme des services aux familles des militaires (PSFM); Military Family Services Program (MFSP). 

2.2
Symbole graphique

Le symbole du logo du PSFM montre une maison « à aire ouverte » stylisée avec le symbole de la feuille d’érable d’un côté et une série de galons de l’autre. Un sentier courbé entre ou sort de la maison, représentant bien l’idée d’ouverture et de facilité d’approche.

Le logo du programme véhicule donc les idées suivantes :

· l’identité canadienne, représentée par la feuille d’érable sur le toit de la maison;

· l’aspect militaire, représenté par les galons du côté gauche du logo;

· les concepts de famille/communauté/soutien, représentés par la maison;

· le milieu accessible et accueillant, représenté par la maison ouverte et le sentier (entrant et sortant).

Lorsqu’utilisé seul, le symbole graphique ne devrait jamais être dissocié de l’acronyme et du nom (s’il y a lieu) du programme. Ensemble, ces identificateurs forment le logo officiel du PSFM. Si, toutefois, vous souhaitez afficher le symbole graphique seul pour créer un effet graphique intéressant (comme sur la couverture du présent manuel), vous devez faire apparaître le logo officiel dans sa forme originale sur la même page et obtenir l’autorisation de la DSFM.
2.3
Le logo du PSFM 

Le PSFM a deux logos bilingues officiels. Les deux versions officielles sont composées du symbole graphique flanqué de part et d’autre des noms français et anglais officiels du programme. La langue officielle de la province ou du territoire où le logo est utilisé détermine la langue qui a préséance.

Par exemple, dans les communautés de langue française, le logo officiel bilingue du PSFM est le suivant :
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Dans les communautés de langue anglaise, le logo officiel bilingue du PSFM est le suivant :
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Si la largeur de l’espace disponible pour le logo officiel bilingue est inférieure à 5 cm (2 po), la partie du logo qui contient le nom du programme au long est enlevée, car elle devient illisible, et l’acronyme est utilisé seul. Cette utilisation est fréquente pour les articles publicitaires de petite taille, tels que des stylos ou des cordons.
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La version unilingue française du logo se compose du symbole graphique avec, à sa droite, le nom français officiel du programme, comme ci-dessous :

[image: image7.png]X PSFM

PROGRAMME DES SERVICES

( AUX FAMILLES DES MILITAIRES




La version unilingue anglaise du logo se compose du symbole graphique avec, à sa droite, le nom anglais officiel du programme, comme ci-dessous :
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Comme pour le logo bilingue, il peut arriver que l’espace disponible pour le logo unilingue soit trop petit pour qu’on puisse lire le nom du programme. Si la largeur de l’espace disponible pour le logo unilingue est inférieure à 2,5 cm (1 po), il advient d’utiliser la version unilingue appropriée, comme ci-dessous :
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2.4
Police de caractère du logo
Le nom officiel du programme est composé en FritzQuadrata (ou Friz Quadrata). Élégante, simple et facile à lire, cette police « True Type » (True Type Font) a été choisie pour son originalité, sa clarté et sa capacité à garder une apparence à la fois classique et moderne. 
2.5
Couleurs du logo du PSFM 

L’utilisation d’étalons de couleur précis est essentielle à la reproduction uniforme du logo du PSFM. Veuillez par conséquent vous référer au nuancier Pantone (Pantone Matching System [PMS]). Les deux couleurs officielles du logo du PSFM sont :

· Noir
· Rouge (Pantone ou PMS 185)

En plus d’être utilisée pour le logo du PSFM, la couleur PMS 185 (rouge) est celle du mot-symbole « Canada », le symbole global du gouvernement du Canada. N’hésitez pas à refuser des éléments qui ne respectent pas les couleurs officielles.

2.6
Variations possibles avec les couleurs
En plus du logo PSFM classique, le logo peut être présenté dans les variations de couleurs suivantes.

Une variation en blanc et rouge peut être utilisée sur fond noir, comme ci-dessous :
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Une variation en gris et noir est aussi possible pour les impressions sur fonds clairs, comme ci-dessous :
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Pour les impressions en une couleur, on peut utiliser une version toute en noir ou toute en blanc, comme ci-dessous :
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2.7
Utilisation du logo
Pour rester dans l’esprit d’un identificateur national pour le programme, le logo officiel du PSFM sera reproduit sur tout matériel destiné au public cible du PSFM (c.‑à‑d., le personnel et les bénévoles des CRFM/C et des comités consultatifs, les membres des conseils d’administration, les membres du Conseil national pour les familles des militaires, la direction des FC et les familles). Le logo du PSFM ou de La famille : La force conjointe devrait être utilisé sur tout matériel financé par le biais du PSFM, ou qui vise à promouvoir les programmes et services qui sont du ressort du PSFM.

Il peut arriver que la mise en page, le manque d’espace ou les coûts ne permettent pas de reproduire le logo. En pareils cas, les critères suivants s’appliquent afin de garantir l’intégrité :

· lorsqu’utilisé seul, le logo doit apparaître comme un élément distinct comprenant le symbole graphique, l’acronyme du programme et le nom du programme (s’il y a lieu);

· bien que l’emplacement précis du logo puisse varier, le logo du PSFM devrait toujours être mis bien en évidence, comme sur la première page des documents imprimés;

· il ne doit être modifié ni enjolivé d’aucune façon;

· il ne doit être reproduit qu’à partir d’un original autorisé (l’utilisation se limite aux illustrations fournies par la DSFM);

· il doit se présenter dans un espace libre généreux, exempt d’association étroite avec tout élément causant de l’interférence ou de la distraction; 

· il ne doit pas apparaître sur un fond mal assorti.

Des dérogations mineures peuvent prendre de l’ampleur avec le temps et miner l’impact du programme de symbolisation du PSFM. Les règles aux fins d’utilisations particulières sont présentées ci-après. 

Publications de la DSFM 

Toutes les publications que la DSFM produit pour le PSFM doivent porter le symbole du drapeau du MDN, le logo du PSFM et le mot‑symbole « Canada » (dans cet ordre, de gauche à droite). Le matériel destiné à des auditoires internes seulement (c.-à-d. les guides d’orientation à l’intention des conseils, les documents liés aux politiques du PSFM, etc.) continuera d’arborer le logo du PSFM comme principal identificateur visuel. Le matériel destiné directement aux familles des FC devra inclure le logo La famille : La force conjointe, qui intègre le logo du PSFM. Des instructions détaillées sur l’utilisation adéquate du logo La famille : La force conjointe sont données à la section 3. 

Matériel des CRFM/C

Pour le matériel financé par des fonds publics produit par les CRFM/C à l’intention des auditoires cibles du PSFM, il faut inclure le logo du CRFM/C concerné (s’il y en a un), le logo du PSFM et le mot-symbole « Canada » (idéalement, dans cet ordre). Le mot-symbole « Canada » indique un financement public. Le matériel qui s’adresse directement aux familles peut arborer le logo La famille : La force conjointe, qui lui-même intègre le logo du PSFM. Des instructions détaillées sur l’utilisation adéquate du logo La famille : La force conjointe sont données à la section 3.
Les CRFM/C ne devraient pas apposer le logo des Programmes de soutien du personnel (PSP) ou le symbole du drapeau du MDN sur leurs articles/documents à moins qu’ils ne soient en partenariat direct avec l’une de ces entités ou qu’elles aient fourni un financement. 

2.8
Reproduction du logo

Le logo du PSFM doit toujours être reproduit à partir d’épreuves de qualité reproduction (illustrations prêtes à photographier) ou d’illustrations numériques approuvées. Celles-ci sont disponibles sur le site Web de la DSFM, www.aspfc.com/dsfm. Les reproductions fournies dans le présent document n’y sont qu’à titre d’exemple. Pour plus d’information à ce sujet ou pour obtenir des types de fichiers particuliers, veuillez communiquer avec la gestionnaire des communications de la DSFM.

2.9
Dimensions du logo
Adaptez la taille du logo du PSFM au support choisi et conservez-en les dimensions proportionnelles. La taille minimale admissible pour le logo du PSFM sans texte en dessous est de 0,64 cm (¼ po) de hauteur, soit :
· 18 pixels;

· 18 points; 

· 1,5 pica.
La taille minimale admissible pour le logo du PSFM avec texte en dessous est de 1,27 cm (½ po) de hauteur, soit :
· 36 pixels;

· 36 points; 

· 3 picas.
Les épreuves officielles de qualité (illustrations prêtes à photographier) et les illustrations numériques approuvées peuvent être agrandies ou réduites à la dimension souhaitée.

2.10
Exigences relatives à la marge du logo

Une marge minimale doit être maintenue autour du logo du PSFM afin d’en rehausser l’impact visuel. Cette marge doit être au moins égale à la hauteur d’une ligne d’écriture du nom du programme. Cet espace sert de tampon; ne permettez pas que du texte ou des illustrations empiètent sur cette marge.

2.11
Exigences de la Loi sur les langues officielles quant à l’utilisation des logos
L’utilisation du logo bilingue du PSFM doit se conformer aux dispositions de la Loi sur les langues officielles (LLO) ainsi qu’à l’Ordonnance administrative des Forces canadiennes (OAFC) 2-15. 

Utilisation des versions bilingues : Lorsqu’on utilise le logo officiel bilingue du PSFM, celui-ci doit présenter le texte de la langue de la communauté qui a préséance à gauche du symbole graphique et le texte de l’autre langue officielle à droite.

Utilisation des versions unilingues : On peut utiliser les versions unilingues française et anglaise du logo dans le cas de projets qui paraissent simultanément dans les deux langues. Lorsque le logo est présenté en anglais seulement ou en français seulement, le texte doit alors apparaître à droite du symbole graphique.

3. La famille : La force conjointe 

3.1
Nom exact de la campagne
· Le nom officiel de la campagne en français est : La famille : La force conjointe.
· Le nom officiel de la campagne en anglais est : Military Families: Strength Behind the Uniform.
3.2
Objectif de la campagne

La campagne La famille : La force conjointe reconnaît les ressources, les compétences et les capacités inhérentes des familles des FC. Son nom et son logo sont utilisés pour promouvoir et faciliter les services communautaires aux familles des militaires et pour faire connaître le PSFM au sein des familles des FC. 

La famille : La force conjointe élargit la portée des efforts de marketing du PSFM visant à faire connaître ses programmes et services axés avant tout sur les familles. La campagne a deux objectifs principaux : appuyer les familles et les honorer. 

Dans un premier temps, le nom et le logo La famille : La force conjointe sont utilisés pour promouvoir le soutien et les services offerts par l’entremise du PSFM pour aider les familles à faire face à tous les défis associés au mode de vie des FC. Le nom et le logo sont donc utilisés sur les ressources des CRFM/C et sur le site www.forcedelafamille.ca. Deuxièmement, la phrase La famille : La force conjointe reconnaît et réitère le rôle crucial que la force des familles joue pour le soutien du personnel militaire, célébrant et honorant par le fait même la résilience des familles.

3.3
Le logo La famille : La force conjointe 
Il y a quatre versions officielles du logo La famille : La force conjointe : deux logos bilingues, un logo unilingue français et un logo unilingue anglais. Les logos bilingues comprennent le logo bilingue avec acronyme seulement du PSFM, et le nom stylisé de la campagne en français et en anglais. 

Comme pour le logo du PSFM, la langue officielle de la province ou du territoire où le logo est utilisé détermine la langue qui a préséance. 

Dans les communautés où le français est la langue principale, le logo bilingue est le suivant : 
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Dans les communautés où l’anglais est la langue principale, le logo bilingue est le suivant : 
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Une version unilingue française ou unilingue anglaise peut aussi être utilisée. 

Voici la version unilingue française :
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Voici la version unilingue anglaise :
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En général, l’élément PSFM du logo La famille : La force conjointe sera trop petit pour qu’on puisse lire le nom du programme. Pour des reproductions grand format, une version bilingue et des versions unilingues contenant le nom du programme au long sont également disponibles, comme dans l’exemple suivant :
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3.4
Police de caractère du logo
Le nom officiel de la campagne est composé en Poppl-Laudatio Italic et Poppl-Laudatio Medium Italic. La police a été choisie pour la force qu’elle transmet, pour sa clarté et pour sa capacité de s’agencer avec la police Friz Quadrata du PSFM pour créer une identité visuelle cohérente.

3.5
Couleurs du logo La famille : La force conjointe 

Le logo La famille : La force conjointe utilise la même palette de couleurs que le logo du PSFM, soit le noir et le rouge (PMS 185). 

3.6
Variations possibles avec les couleurs
En plus du logo classique en rouge et noir, le logo La famille : La force conjointe peut être présenté avec les variations de couleurs suivantes.

En blanc et rouge, pour une utilisation sur des fonds foncés, comme ci-après :
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En gris et noir, pour une utilisation sur des fonds clairs, comme ci-après :
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Tout en noir ou tout en blanc, comme ci-après : 
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3.7
Utilisation du logo 
La campagne La famille : La force conjointe a été créée pour donner à la DSFM et aux CRFM/C un logo inspirant pour les familles aux fins d’utilisation sur du matériel publicitaire et des imprimés dans l’ensemble des FC. Comme tel, le logo de la campagne devrait être utilisé sur tout le matériel conçu spécialement pour un auditoire externe : les familles que nous desservons. Comme logo secondaire, le logo La famille : La force conjointe n’est pas obligatoire, mais son utilisation a pour but d’aider les CRFM/C et la DSFM à joindre efficacement les familles. 

L’utilisation du logo doit se faire dans le respect des consignes suivantes afin d’en garantir l’intégrité : 
· lorsqu’utilisé seul, le logo doit apparaître comme un élément distinct comprenant le nom stylisé de la campagne (La famille : La force conjointe/Military Families: Strength Behind the Uniform) et le logo du PSFM;

· bien que l’emplacement précis du logo puisse varier, le logo La famille : La force conjointe devrait toujours être mis bien en évidence, comme sur la première page des documents imprimés;

· il ne doit être modifié ni enjolivé d’aucune façon;

· il ne doit être reproduit qu’à partir d’un original autorisé (l’utilisation se limite aux illustrations fournies par la DSFM);

· il doit se présenter dans un espace libre généreux, exempt d’association étroite avec tout élément causant de l’interférence ou de la distraction; 

· il ne doit pas apparaître sur un fond mal assorti.

Des dérogations mineures peuvent prendre de l’ampleur avec le temps et miner l’impact de l’identité de La famille : La force conjointe. Les règles aux fins d’utilisations particulières sont présentées ci-après. 

Publications de la DSFM 

Toutes les publications que la DSFM produit à l’intention des familles des FC (telles que les affiches, les bannières, les brochures, les livres pour enfants, les guides à l’intention des familles, etc.) devront afficher le logo La famille : La force conjointe, le symbole du drapeau du MDN et le mot‑symbole « Canada ». Le logo La famille : La force conjointe (ou le logo du PSFM s’il manque d’espace) devrait figurer sur le matériel financé par l’entremise du PSFM, ou sur le matériel qui a pour objet de promouvoir les programmes et services qui relèvent du PSFM. Le matériel destiné à des auditoires internes seulement (c.‑à‑d. les guides d’orientation à l’intention des conseils, les documents liés aux politiques du PSFM, etc.) continuera d’arborer le logo du PSFM comme principal identificateur visuel. 
Matériel des CRFM/C

Il est recommandé que le matériel des CRFM/C destiné directement aux familles des FC inclut le logo La famille : La force conjointe (qui, rappelons-le, intègre le logo du PSFM), le logo du CRFM/C (s’il en existe un) et le mot-symbole « Canada ». Le mot-symbole « Canada » indique un financement public. Le matériel financé par les fonds publics produit par les CRFM/C pour les auditoires internes du PSFM doit arborer le logo du CRFM/C (s’il en existe un), le mot-symbole « Canada » et le logo du PSFM. 

3.8
Reproduction du logo

Le logo La famille : La force conjointe doit toujours être reproduit à partir d’épreuves de qualité (illustrations prêtes à photographier) ou d’illustrations numériques approuvées. Celles-ci sont disponibles sur le site Web de la DSFM. Les reproductions du logo présentées dans le présent document ne sont là qu’à titre d’exemple. Pour plus d’information à ce sujet ou pour obtenir des types de fichiers particuliers, veuillez communiquer avec la gestionnaire des communications de la DSFM.

3.9
Dimensions du logo

Adaptez la taille du logo au support choisi et conservez-en les dimensions proportionnelles. La taille minimale admissible pour le logo La famille : La force conjointe est de 2,54 cm (1 po) de hauteur, soit :
· 72 pixels;

· 72 points;

· 6 picas. 

Les épreuves officielles de qualité (illustrations prêtes à photographier) et les illustrations numériques approuvées peuvent être agrandies ou réduites à la dimension appropriée.

3.10
Exigences relatives à la marge du logo

Une marge minimale doit être maintenue autour du logo La famille : La force conjointe afin d’en rehausser l’impact visuel. Cette marge doit être au moins égale à la hauteur d’une ligne d’écriture de l’acronyme du programme (la hauteur du « M » de PSFM). Cet espace sert de tampon; ne permettez pas que du texte ou des illustrations empiètent sur cette marge.
3.11
Exigences de la Loi sur les langues officielles quant à l’utilisation du logo
L’utilisation du logo bilingue de La famille : La force conjointe doit se conformer aux dispositions de la Loi sur les langues officielles (LLO) ainsi qu’à l’Ordonnance administrative des Forces canadiennes (OAFC) 2-15. 
Utilisation des versions bilingues : Lorsqu’on utilise le logo officiel bilingue de La famille : La force conjointe, celui-ci doit présenter le texte de la langue de la communauté qui a préséance à gauche du symbole graphique et le texte de l’autre langue officielle à droite. 
Utilisation des versions unilingues : On peut utiliser les versions unilingues française et anglaise du logo dans le cas des projets qui paraissent simultanément dans les deux langues. Lorsque le logo La famille : La force conjointe est présenté en anglais seulement ou en français seulement, le texte doit alors apparaître à gauche de l’élément graphique du logo qui représente le PSFM.
4. PROMOTION de FORCEDELAFAMILLE.CA
Le site Web forcedelafamille est un répertoire central « à guichet unique » facile à utiliser qui sert à relier les familles à leur CRFM/C local, ainsi qu’à l’information, aux services et aux ressources offerts à l’échelle nationale. Le site forcedelafamille.ca permet aux familles de trouver de l’information pertinente sur les programmes et services offerts localement, qu’elles vivent dans la base ou à l’extérieur de celle-ci, au Canada, aux États-Unis ou en Europe.
Il est essentiel que le site forcedelafamille.ca soit annoncé par l’entremise de termes et de graphiques présentés de façon uniforme et faciles à reconnaître. L’utilisation correcte de ces normes est l’une des composantes clés de l’édification d’une identité Web cohérente pour le PSFM. 

On peut se procurer le Manuel des normes de conception graphique pour la normalisation de l’entité forcedelafamille en ouvrant une session sur www.forcedelafamille.ca. Les instructions comprises dans ce guide ne concernent que la promotion du site Web.  

4.1
Adresses Web exactes (URL)

· L’adresse Web officielle du site français est : www.forcedelafamille.ca
· L’adresse Web officielle du site anglais est :  www.familyforce.ca
4.2
Noms des sites, lorsqu’écrits au long
Lorsqu’on fait référence par écrit au site Web en français, il n’y a aucune lettre en majuscule. Il est aussi acceptable d’utiliser l’adresse Web au long, une partie de l’adresse Web ou le nom officiel du site dans sa forme texte, comme ci-dessous :

· http://www.forcedelafamille.ca
· www.forcedelafamille.ca
· forcedelafamille.ca
· forcedelafamille (nom officiel du site en français dans sa forme texte)

Lorsqu’on fait référence par écrit au site Web en anglais, les deux lettres « F » sont en majuscule et il n’y a pas d’espace entre les deux mots. Il est aussi acceptable d’utiliser l’adresse Web au long, une partie de l’adresse Web ou le nom officiel du site dans sa forme texte, comme ci-dessous :

· http://www.familyforce.ca
· www.familyforce.ca
· familyforce.ca
· FamilyForce (nom officiel du site en anglais dans sa forme texte)

4.3
Symbole graphique

Le symbole graphique forcedelafamille est composé de trois éléments principaux : une feuille d’érable, trois ondes radio et un sentier. La symbolique de chacun de ces éléments est la suivante :

· la feuille d’érable : représente les Canadiens et les FC; cette feuille particulière est une adaptation de celle qui est utilisée sur le document « Engagement des Forces canadiennes à l’endroit des familles », qui reconnaît l’engagement des FC en ce qui concerne le soutien des familles des militaires;

· les ondes radio : symbolisent la communication, la connexion et l’information;

· le sentier : comme pour le logo du PSFM, le sentier représente un environnement accessible et accueillant — dans ce cas, il s’agit d’un portail en ligne auquel les familles des FC peuvent accéder de n’importe où dans le monde. 

4.4
Le logo forcedelafamille 

Le logo forcedelafamille est disponible en format bilingue, et dans des formats unilingues. La langue officielle de la province ou du territoire où le logo est utilisé détermine la langue qui a préséance.
Dans les communautés où le français est la langue principale, le logo bilingue est le suivant :
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Dans les communautés où l’anglais est la langue principale, le logo bilingue est le suivant :
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La version française du logo se présente comme suit :
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La version anglaise du logo se présente comme suit :
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4.5
Police de caractère du logo
La partie texte du logo forcedelafamille est composée en Poppl-Laudatio Medium, soit la même police que pour les logos de La famille : La force conjointe et de la LIF. 

4.6
Couleurs du logo forcedelafamille 

Le logo forcedelafamille classique utilise la palette de couleur du site Web forcedelafamille, c’est-à-dire le noir, le gris et le rouge (PMS 185).

4.7
Variations possibles avec les couleurs
En plus du logo classique en rouge et noir, le logo forcedelafamille peut être présenté avec les variations de couleurs suivantes.
En blanc et rouge, pour une utilisation sur des fonds foncés, comme ci-après :
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En gris et noir, pour une utilisation sur des fonds clairs, comme ci-après :
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Tout en noir ou tout en blanc, comme ci-après : 
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4.8
Application du site et du logo forcedelafamille 
La DSFM fera une promotion proactive du logo www.forcedelafamille.ca en le reproduisant sur l’ensemble de ses publications et de son matériel promotionnel destinés aux familles des FC. La promotion du portail Web en tant que « guichet unique » permettant aux familles des FC d’accéder aux services qui s’adressent à elles donnera une plus grande visibilité à l’ensemble des programmes et services des CRFM/C. Le logo forcedelafamille sera repris sur tous les imprimés, documents d’exposition et articles promotionnels, ainsi que dans tous les produits audiovisuels. Lorsqu’il n’y aura pas suffisamment d’espace pour mettre le logo, l’adresse Web de forcedelafamille sera utilisée à sa place. 

Les CRFM/C sont fortement encouragées à promouvoir www.forcedelafamille.ca en plaçant le logo bien en évidence sur toutes leurs ressources et sur tout leur matériel promotionnel. Une promotion concertée locale et nationale permettra d’appuyer les efforts que nous déployons pour donner aux familles des militaires un point d’accès reconnaissable aux services militaires qui s’adressent à elles. 

L’utilisation du logo forcedelafamille devra se faire dans le respect des consignes suivantes afin d’en garantir l’intégrité : 
· lorsqu’utilisé seul, le logo doit apparaître comme un élément distinct comprenant le nom stylisé et le symbole graphique;

· bien que l’emplacement précis du logo puisse varier, le logo forcedelafamille devrait toujours être mis bien en évidence, comme sur la première page des documents imprimés;
· il ne doit être modifié ni enjolivé d’aucune façon;

· il ne doit être reproduit qu’à partir d’un original autorisé (l’utilisation se limite aux illustrations fournies par la DSFM);

· il doit se présenter dans un espace libre généreux, exempt d’association étroite avec tout élément causant de l’interférence ou de la distraction; 

· il ne doit pas apparaître sur un fond mal assorti.

Des dérogations mineures peuvent prendre de l’ampleur avec le temps et miner l’impact de l’identité de forcedelafamille. 

4.9
Texte de description standard de forcedelafamille 

La DSFM et les CRFM/C formeront des partenariats avec divers organismes qui pourraient envisager de créer un lien vers le site Web forcedelafamille, ce qui est une bonne chose, car cela permettra d’accroître la visibilité du site et de faire connaître le PSFM au grand public et à d’autres familles des FC qui ne seraient pas au courant des services qui sont à leur disposition. 

Lorsque des sites Web d’organismes de l’extérieur demandent la permission d’ajouter un lien vers forcedelafamille, ils voudront peut-être ajouter une description de ce qu’est le site, en plus du logo ou de l’adresse. Dans cette optique, les CRFM/C pourraient encourager ces partenaires à ajouter la description standard suivante au logo qui servira d’hyperlien vers forcedelafamille.  

Le site Web forcedelafamille permet de brancher les familles des Forces canadiennes à leur centre de ressources pour les familles des militaires/canadiens locaux par le biais d’un répertoire central unique facile à utiliser. Ce site de type « guichet unique » fait également le pont entre les familles et les ressources et services offerts à l’échelle nationale, et fournit des renseignements généraux sur le Programme des services aux familles des militaires. 

4.10
Reproduction du logo

Le logo forcedelafamille doit toujours être reproduit à partir d’épreuves de qualité  (illustrations prêtes à photographier) ou d’illustrations numériques approuvées. Celles-ci sont disponibles sur le site Web de la DSFM. Les reproductions du logo présentées dans le présent document ne sont là qu’à titre d’exemple. Pour plus d’information à ce sujet ou pour obtenir des types de fichiers particuliers, veuillez contacter la gestionnaire des communications de la DSFM.

4.11
Dimensions du logo

Adaptez la taille du logo au support choisi et conservez-en les dimensions proportionnelles. La taille minimale admissible pour le logo forcedelafamille est de 0,64 cm (¼ po) de hauteur, soit :
· 18 pixels;

· 18 points; 

· 1,5 pica.

Les épreuves officielles de qualité (illustrations prêtes à photographier) et les illustrations numériques approuvées peuvent être agrandies ou réduites à la dimension appropriée.

4.12
Exigences relatives à la marge du logo

Une marge minimale doit être maintenue autour du logo forcedelafamille afin d’en rehausser l’impact visuel. Cette marge doit être au moins égale à la hauteur de la feuille d’érable du logo. Cet espace sert de tampon; ne permettez pas que du texte ou des illustrations empiètent sur cette marge.

4.13
Exigences de la Loi sur les langues officielles quant à l’utilisation du logo
L’utilisation du logo forcedelafamille doit se conformer aux dispositions de la Loi sur les langues officielles (LLO) ainsi qu’à l’Ordonnance administrative des Forces canadiennes (OAFC) 2-15. 
Utilisation de la version bilingue : Lorsqu’on utilise le logo officiel bilingue de forcedelafamille, celui-ci doit présenter le texte de la langue de la communauté qui a préséance sur la première ligne et celui de l’autre langue sur la ligne du bas. 

Utilisation des versions unilingues : On peut utiliser les versions unilingues française et anglaise du logo dans le cas des projets qui paraissent simultanément dans les deux langues. Lorsque le logo est présenté en anglais seulement ou en français seulement, le texte doit alors apparaître à droite du symbole graphique.
5. PROMOTION DE LA LIGNE D’INFORMATION POUR LES FAMILLES
En plus de promouvoir le PSFM et les services disponibles par le biais des CRFM/C, la DSFM s’emploie à la promotion active de la Ligne d’information pour les familles (LIF), un service d’information, de conseils et d’aiguillage de type 1-800 s’adressant à toutes les familles des FC. L’un des principaux services de la LIF consiste à mettre les familles en contact direct avec le CRFM/C le plus près.

La LIF est une version élargie et améliorée de l’ancienne Ligne d’information sur les missions. Cette dernière n’est d’ailleurs plus annoncée en tant que telle aux familles. Veuillez par conséquent cesser d’utiliser les logos et le matériel promotionnel de la Ligne d’information sur les missions et les remplacer par le logo et les ressources de la LIF.  

Nous invitons toutes les parties prenantes du PSFM à nous aider à promouvoir la LIF en tant que service de grande utilité pour les familles. Nous invitons les CRFM/C à inclure le nom et le numéro de téléphone de la LIF ou son logo dans toutes les publications destinées aux familles des FC, dont les dépliants, les bulletins, les présentations et les sites Web.

5.1
Nom exact de la ligne
· Le nom français officiel de la ligne est : Ligne d’information pour les familles.
· Le nom anglais officiel de la ligne est : Family Information Line. 

· L’acronyme officiel en français est LIF; l’acronyme officiel en anglais est FIL.
Toutes les fois qu’il est utilisé, le nom de la ligne doit apparaître dans au moins l’une des deux versions, voire les deux. Par souci de clarté, il est préférable de n’utiliser l’acronyme seul qu’après une première présentation au long du nom de la ligne. Dans ce cas, servez-vous des parenthèses pour indiquer que l’acronyme sera dès lors utilisé dans le texte au lieu du nom complet de la ligne : Ligne d’information pour les familles (LIF); Family Information Line (FIL). 

5.2
Symbole graphique

Le symbole graphique de la LIF comprend les mêmes éléments que celui de forcedelafamille, mais dans un agencement légèrement différent. Par la ressemblance qu’ils ont l’un avec l’autre, ces deux logos frères créent une représentation unifiée les identifiant comme les deux points d’accès permettant aux familles de se brancher sur les services familiaux des FC, en ligne et par téléphone. 

5.3
Le logo de la LIF 

Le logo de la LIF présenté ci-après a été conçu pour doter la ligne d’une identité reconnaissable. Comme pour les autres logos liés au PSFM, sa palette de couleurs normalisée est composée du noir, du rouge (PMS 185) et du gris. 

Le logo de la LIF est disponible en versions bilingues et en versions unilingues. La langue officielle de la province ou du territoire où le logo est utilisé détermine la langue qui a préséance. 
Dans les communautés où le français est la langue principale, le logo bilingue est le suivant : 
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Dans les communautés où l’anglais est la langue principale, le logo bilingue est le suivant : 
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Voici la version unilingue française :
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Voici la version unilingue anglaise :
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5.4
Police de caractère du logo
Le texte du logo de la LIF est composé en Poppl-Laudatio, soit avec la même police que pour les logos de La famille : La force conjointe et de forcedelafamille. 

5.5
Couleurs du logo de la LIF
Le logo de la LIF utilise la même palette de couleurs que pour forcedelafamille et le PSFM, soit noir, gris et rouge (PMS 185). Pour plus de renseignements sur les variations de couleurs possibles, communiquez avec la gestionnaire des communications de la DSFM. 

5.6
Utilisation du logo 

La DSFM fera une promotion proactive du logo de la LIF en le reproduisant sur l’ensemble de ses publications et de son matériel promotionnel destinés aux familles des FC, ce qui comprend les imprimés, les documents d’exposition et articles promotionnels, ainsi que les produits audiovisuels. Là où l’espace ne le permet pas, c’est le nom officiel de la Ligne d’information pour les familles et son numéro de téléphone qui doivent être donnés. 

Nous invitons les CRFM/C à promouvoir la LIF en mettant son logo bien en évidence sur leurs ressources et leur matériel promotionnel. Bien qu’ils ne soient pas tenus de le faire, les intervenants sont encouragés à promouvoir la LIF en plaçant le logo en tant que lien sur les sites Web des CRFM/C, dans les bulletins et dans les répertoires des ressources destinées aux familles. Une promotion locale et nationale concertée permettra d’appuyer les efforts que nous déployons pour donner aux familles des militaires un numéro où elles pourront appeler pour accéder aux services militaires locaux et nationaux qui s’adressent à elles. 

L’utilisation du logo de la LIF devra se faire dans le respect des consignes suivantes afin d’en garantir l’intégrité : 

· lorsqu’utilisé seul, le logo doit apparaître comme un élément distinct comprenant le nom stylisé et le symbole graphique;

· il ne doit être modifié ni enjolivé d’aucune façon;

· il ne doit être reproduit qu’à partir d’un original autorisé (l’utilisation se limite aux illustrations fournies par la DSFM);

· il doit se présenter dans un espace libre généreux, exempt d’association étroite avec tout élément causant de l’interférence ou de la distraction; 

· il ne doit pas apparaître sur un fond mal assorti.

Des dérogations mineures peuvent prendre de l’ampleur avec le temps et miner l’impact de l’identité de la LIF.
5.7
Texte de description standard de la LIF 

Les CRFM/C et autres partenaires qui souhaitent ajouter le logo de la LIF à leurs documents et articles ou un lien dans leur site Web à cet égard voudront peut-être ajouter une description textuelle des services offerts par la ligne. À cette fin, la DSFM demande aux organismes partenaires d’utiliser le texte suivant :  

Les familles et les êtres chers des Forces canadiennes peuvent joindre la Ligne d’information pour les familles pour tout besoin de soutien qui pourrait se manifester chez eux en raison du caractère unique de la vie militaire. La Ligne d’information pour les familles offre dans les deux langues une aide confidentielle et personnelle qui vise à permettre aux appelants de trouver le réconfort et le soutien dont ils ont besoin ainsi que des renseignements et de l’aiguillage quant aux divers services qui sont à la disposition des familles des militaires. La Ligne d’information pour les familles offre aussi un service sans frais disponible en tout temps où les membres des familles des militaires en déploiement pourront entendre des messages enregistrés détaillés au sujet des déploiements au Canada et à l’étranger.   

Nous encourageons les CRFM/C à se servir de ce texte toutes les fois qu’ils font la promotion de la LIF dans le but de faire connaître ce service auprès des familles.

5.8
Reproduction du logo

Le logo de la LIF doit toujours être reproduit à partir d’épreuves de qualité (illustrations prêtes à photographier) ou d’illustrations numériques approuvées. Celles-ci sont disponibles sur le site Web de la DSFM. Les reproductions du logo présentées dans le présent document ne sont là qu’à titre d’exemple. Pour plus d’information à ce sujet ou pour obtenir des types de fichiers particuliers, veuillez communiquer avec la gestionnaire des communications de la DSFM.

5.9
Dimensions du logo

Adaptez la taille du logo de la LIF au support choisi et conservez-en les dimensions proportionnelles. La taille minimale admissible pour le logo de la LIF est 2,54 cm (1 po) de hauteur, soit :
· 72 pixels;

· 72 points; 

· 6 picas. 

Les épreuves officielles de qualité (illustrations prêtes à photographier) et les illustrations numériques approuvées peuvent être agrandies ou réduites à la dimension appropriée. 

5.10
Exigences relatives à la marge du logo

Une marge minimale doit être maintenue autour du logo de la LIF afin d’en rehausser l’impact visuel. Cette marge doit être au moins égale à la hauteur d’un des chiffres du numéro de téléphone de la LIF. Ne permettez pas que du texte ou des illustrations empiètent sur cette marge.

5.11
Exigences de la Loi sur les langues officielles quant à l’utilisation du logo
L’utilisation du logo bilingue de la LIF doit se conformer aux dispositions de la Loi sur les langues officielles (LLO) ainsi qu’à l’Ordonnance administrative des Forces canadiennes (OAFC) 2-15. 
Utilisation des versions bilingues : Lorsqu’on utilise le logo officiel bilingue de la LIF, celui-ci doit présenter le texte de la langue de la communauté qui a préséance à gauche du symbole graphique et le texte de l’autre langue officielle à droite. 

Utilisation des versions unilingues : On peut utiliser les versions unilingues française et anglaise du logo dans le cas des projets qui paraissent simultanément dans les deux langues. Lorsque le logo de la LIF est présenté en anglais seulement ou en français seulement, le texte doit alors apparaître à droite de l’élément graphique du logo.
6. IMAGE DU RUBAN JAUNE APPUYONS NOS TROUPES
6.1
Exploitation sous licence du ruban jaune
Comme nombre d’autres slogans et symboles utilisés par notre organisation, l’image du ruban jaune Appuyons nos troupes est une marque de commerce protégée au Canada. L’enregistrement de la marque de commerce appartient à Sa Majesté la Reine du chef du Canada, telle que représentée par le ministère de la Défense nationale. L’utilisation de l’image relève du directeur général – Services de soutien au personnel et aux familles, au nom des membres des FC.

Les CMFRC — en tant que composante du MDN — et les CRFM — en tant qu’organisations indépendantes engagées par le Ministère — peuvent utiliser l’image du ruban jaune devenue marque de commerce sur le matériel Web et les imprimés. L’utilisation de toute variante de cette image est une contrefaçon de la marque de commerce et est interdite. L’utilisation de l’image du ruban jaune est facultative, pas obligatoire.

Les CRFM/C n’ont pas la compétence voulue pour autoriser des tierces parties à utiliser l’image du ruban jaune. Les CRFM/C qui se font approcher par des tierces organisations ou entreprises pour former des partenariats liés à l’utilisation de l’image du ruban jaune doivent toujours renvoyer ces organisations ou entreprises au gestionnaire national, Communications stratégiques pour obtenir les approbations nécessaires. 

6.2
Utilisation de l’image du ruban jaune
Pour maintenir l’uniformité et la reconnaissance de la marque, l’image ci-dessous est fournie à titre d’exemple de ce à quoi ressemble l’image officielle de la marque de commerce du ruban jaune Appuyons nos troupes. L’utilisation de n’importe quelle autre image du ruban jaune est une violation des droits d’auteur.   
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Variations de couleurs possibles
En plus de l’image du ruban jaune standard, deux versions de rubans Appuyons nos troupes avec camouflage sont autorisées. Des images en DCamC des régions boisées tempérées et en DCamC des régions arides sont disponibles, telles que reproduites ci-dessous :   
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6.3
Reproduction de l’image
L’image du ruban jaune et des images Appuyons nos troupes en camouflage doivent toujours être reproduites à partir d’épreuves de qualité (illustrations prêtes à photographier) ou d’illustrations numériques approuvées. Les reproductions présentées dans le présent document ne sont là qu’à titre d’exemple. Pour plus d’information à ce sujet ou pour obtenir des types de fichiers particuliers, veuillez communiquer avec le gestionnaire national des communications stratégiques.

7. Synthèse

La DSFM est consciente que le fait de multiplier les choix de logos pouvant être utilisés dans les sites Web et sur le matériel et les ressources promotionnels risque d’augmenter la confusion. Le résumé qui suit à pour but de vous aider à décider quel(s) logo(s) il faut utiliser sur quel type de matériel. Nous espérons que tous les intervenants travailleront ensemble pour instaurer une image cohérente des services familiaux des FC, apte à rendre compte de la variété des services disponibles tout en les présentant comme un ensemble intégré. 

7.1
Utilisation adéquate de chacun des logos 
· Le logo du PSFM est le symbole de notre programme. Son utilisation par les CRFM/C, la DSFM et d’autres fournisseurs de services et intervenants joue le rôle d’un « sceau d’approbation » ou de gage de qualité et de confiance.

· Le logo La famille : La force conjointe combine le symbole de notre programme — le logo du PSFM — avec ce texte rassurant pour les familles : La famille : La force conjointe. Si l’espace le permet, il est préférable de l’utiliser sur des éléments qui visent directement les familles des FC, tels que le matériel promotionnel, les sources d’information — comme les manuels — et le matériel destiné au Web. S’il n’y a pas assez de place pour inclure le logo de La famille : La force conjointe, c’est le logo du PSFM qui devrait être utilisé afin de signifier que le matériel visé a été financé par le biais du PSFM ou que l’intention dudit matériel est de promouvoir les programmes et services qui relèvent du PSFM.

· Le logo forcedelafamille a été conçu pour encourager les familles à visiter le site www.forcedelafamille.ca afin de trouver leur CRFM/C local, de l’information, ainsi que les ressources et services offerts à l’échelle nationale. À l’instar du logo La famille : La force conjointe, le logo forcedelafamille peut être utilisé sur tout ce qui s’adresse aux familles des FC. S’il n’y pas assez d’espace pour accueillir le logo dans sa version complète, l’apposition de la version texte de l’adresse Web est une bonne façon de promouvoir le site.

· La LIF complète les services des CRFM/C, car elle permet d’offrir du counseling et de l’information aux familles et de les aiguiller vers les ressources et services locaux. Bien que ce ne soit pas obligatoire, les intervenants sont encouragés à promouvoir la LIF en plaçant le logo de cette dernière sur les sites Web des CRFM/C locaux, dans les bulletins et dans les répertoires des ressources destinées aux familles. 

· L’image du ruban jaune est la marque nationale pour tous les programmes de maintien du moral et du bien-être des FC, dont les services aux familles des militaires font partie. Étant donné que l’image du ruban jaune contient déjà en elle une reconnaissance de marque, les CRFM/C peuvent l’utiliser sur certains éléments Web ou imprimés afin de promouvoir le soutien à l’intention de nos troupes et de leurs familles.

· Le mot-symbole « Canada » devrait paraître sur toute ressource et tout matériel produit par les CRFM/C dans le cadre des services autorisés du PSFM, puisqu’ils sont financés publiquement. Le mot-symbole « Canada » ne devrait pas servir à annoncer des services ou des événements propres à des sites particuliers.

7.2
Ne perdez jamais de vue…

· … votre auditoire. Établissez d’abord qui lira, utilisera ou verra la ressource, et quel(s) logo(s) il serait approprié de mettre à leur intention.

· … l’intention qui se cache derrière l’article promotionnel. Établissez si vous faites la promotion d’une initiative, d’un programme ou d’un service qui est propre à un site particulier et qui relève du PSFM ou s’il s’agit d’une initiative de financement. Si l’initiative, le programme ou le service relève(nt) du PSFM, le matériel connexe devrait arborer un identificateur du PSFM (soit le logo du PSFM ou celui de La famille : La force conjointe). S’il s’agit d’une initiative de financement pour un programme ou un service particulier qui n’est pas financé par le PSFM, rien ne vous oblige à inclure le logo du PSFM.

· … la langue de la communauté ciblée. Sur les ressources bilingues, assurez-vous que les logos bilingues que vous choisirez affichent la langue prédominante de votre communauté au bon endroit (soit à gauche, à droite ou sur la ligne du dessus, selon les logos utilisés). Si vous optez pour des ressources distinctes pour chaque langue, assurez-vous de choisir le logos unilingue approprié pour chacune des ressources.

· … que la plupart de ces logos sont disponibles, mais pas obligatoires. Le fait d’utiliser les cinq logos sur une même brochure aura pour effet de submerger l’auditoire plutôt que de promouvoir les services. Soyez sélectif lors du choix des logos qui doivent figurer sur telle ou telle ressource. 

· … que des illustrations prêtes à photographier et des illustrations numériques prêtes pour le Web de tous les logos produits par la DSFM (soit ceux du PSFM, de La famille : La force conjointe, de forcedelafamille et de la LIF) sont disponibles sur le site Web de la DSFM, à www.cfpsa.com/dmfs. 
· Pour obtenir des illustrations prêtes pour le Web et l’imprimé pour l’image du ruban jaune, communiquez avec le gestionnaire national des communications stratégiques du DGSSPF. 

· … que vous pouvez toujours nous joindre si avez des doutes sur la façon d’utiliser les normes graphiques nationales. La gestionnaire des communications de la DSFM se fera une joie de discuter de votre projet avec vous et de s’assurer que vous utiliserez les logos nationaux de manière à ce qu’ils aient le meilleur impact possible.
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